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Transcription d’une présentation des Etablissements Teisserenc& Harlachol dans une publication. 

 

Etablissements Teisserenc & Harlachol 
Société Anonyme au Capital de Six millions 

 

Usines à Lodève (Hérault)  -  Téléphone : 11 et 45 

 

Siège Social et Magasins à Paris, 11, rue d’Aboukir – Téléph. : Gut. 41-83 

 

Registre du Commerce : Seine 207.438 B 

 

Adresses télégraphiques : 

USIBOULDOU – PARIS   - . -    - . -   USIBOULDOU – LODEVE 
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         Sous cette raison sociale se trouvent réunies deux anciennes maisons : Teisserenq-Visseq et Harlachol et Cie. 

         L’origine des établissements industriels à Lodève, remonte à Jacques Teisserenc, en 1641. 

          La Manufacture qui, au XVIIe siècle, habillait les troupes royales, fabrique encore les draps destinés à l’armée, à la marine ainsi qu’aux grandes administrations tant 

pour la France que pour l’exportation. 

          Elle fabrique également des draps-cuir de livrées, de voitures, de drapés, les flanelles de tous genres, les velours de laine, molletons et couvertures de toute nature, les 

feutres tissés, etc. : toutes ces étoffes sont entièrement faites dans les Etablissements de la Société. 

         Ces Etablissements comprennent principalement deux groupes : 

          L’un, à l’intérieur de la ville, dit Usine des Carmes ou de « l’Etendage » en souvenir du procédé de séchage des laines au soleil sur des enclos pavés de grandes dalles 

rougeâtres, procédé sur lequel on ne compte plus, mais qui n’est pas sans avantage pour la préservation de la laine ; dans cette usine, complètement remaniée et dotée 

particulièrement d’un matériel à grand rendement, de même que les services chimiques appropriés, les laines sont emmanisées (sic!), triées, lavées, teintes et mélangées.   . 

          Elles sont ensuite livrées, prêtes pour la filature, aux ateliers de la Société ou aux usines en liaison avec elle. 

           L’autre groupe, à la sortie de la Ville, dit Usine du « Bouldou », comprenant les ateliers de filature et de tissage, ainsi que les usines de foulage et d’apprêts, a été 

toujours maintenu en état de satisfaire aux exigences d’une fabrication s’étendant des articles les plus courants aux draperies les plus fines. 

          Un service d’entretien, avec atelier de fer, de bois et d’électricité, assure la bonne conservation de son outillage. 

           Les divers ateliers, depuis un an, entièrement électrifiés, disposent en force motrice de 300  kilowatts fournis par les usines hydro-thermique de Sorgue et tarn, 

conjointement à 200 CV hydrauliques avec transports d’énergie et 450 CV ; 5 chaudières alimentent l’ensemble des services. 

          Le personnel, hommes, femmes et enfants, comprend de 350 à 400 personnes. 

          Pour ce personnel, la Société a créé un service d’assistance médicale qui comprend les visites des docteurs et sages-femmes, ainsi que la fourniture des médicaments. 

           Elle fait bénéficier son personnel d’allocations familiales pour enfants âgés de moins de quatorze ans, ainsi que pour ascendants âgés et impotents ; elle accorde 

également des primes de naissance et d’allaitement. 

          Enfin, elle assure à son personnel âgé des pensions viagères. L’ensemble de ces œuvres est entièrement à la charge de la Société des Etablissements Teisserenc et 

Harlachol. 

 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 


